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Objet du marché : 
 

LOCATION LONGUE DUREE DE VEHICULES 
 DE TOURISME ET UTILITAIRES ET PRESTATIONS ASSOCIEES 

 
Établissement Public Contractant : 
 

ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG 
20, avenue du Stade de France 

93218 La Plaine Saint Denis 
 

 
Pour chaque modèle proposé, le candidat remplit les fiches suivantes : 
 
 Annexe 1 : Prestations liées au couple durée/kms 
Le candidat doit impérativement renseigner la totalité de cette annexe selon les modalités et 

recommandations qui y figurent. Cette annexe doit être datée et signée 
 
Annexe 2 : Prestations non liées au couple durée/kms 
Le candidat doit impérativement renseigner la totalité de cette annexe selon les modalités et 

recommandations qui y figurent. Cette annexe doit être datée et signée. 

 
 Annexe 3 : Couverture géographique 
Le candidat rédige lui-même l’annexe en intégrant les renseignements demandés qui y 

figurent. 

 
 Annexe 4 : Barème de dépréciation 
Le candidat doit impérativement renseigner la totalité de cette annexe selon les modalités et 

recommandations qui y figurent. Cette annexe doit être datée et signée. 

 
 Annexe 5 : Aménagement des véhicules 
Le candidat rédige lui-même cette annexe en intégrant les renseignements demandés qui y 

figurent et en respectant la configuration de base (annexe 2 du CCTP). 
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 Annexe 6 : Frais de gestion pour changement des paramètres de location 
Le candidat doit impérativement renseigner la totalité de cette annexe selon les modalités et 

recommandations qui y figurent. Cette annexe doit être datée et signée 

 
 Annexe 7 : Tarif des formations 
Le candidat doit impérativement renseigner la totalité de cette annexe selon les modalités et 

recommandations qui y figurent. Cette annexe doit être datée et signée 
 
 Annexe 8 : Tarif LCD 
Le candidat établit cette annexe selon les modalités et recommandations qui y figurent 

 

 Annexe 9 : Solution d’autopartage 
Le candidat doit impérativement renseigner cette annexe selon les modalités et 

recommandations qui y figurent. Cette annexe doit être datée et signée 
 
 Annexe 10 : Télématique embarquée 
Le candidat doit impérativement renseigner cette annexe selon les modalités et 

recommandations qui y figurent. Cette annexe doit être datée et signée 
 

 


